
Monsieur Claude WISELER 
Président de la Chambre des Députés 
LUXEMBOURG 

Luxembourg, le 19 mars 2026 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément à l’article 80 de notre Règlement 
interne, je souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre des Finances : 

« À l’heure actuelle, l’Administration des douanes luxembourgeoises est installée, avec son unité 
canine, sur le site du « Birelerhaff ». Les bâtiments historiques présents sur ce site nécessitent une 
restauration, ce qui a conduit à l’installation temporaire du service en question dans des structures 
modulaires (conteneurs). 

Dans ce contexte, j’aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre des Finances : 

1. Combien de douaniers et de chiens sont actuellement affectés à ce site ? Quelles activités y
ont lieu normalement ?

2. Des travaux de restauration ou d’assainissement des bâtiments du « Birelerhaff » ont-ils déjà
été envisagés par le Ministère des Finances ?

3. Un plan de financement de ces travaux a-t-il déjà été retenu par le Gouvernement ?»

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très haute considération. 

André BAULER 
Député 
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